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ACE Europe innove avec sa nouvelle offre Assur’Vin 

 
Paris, le 30 octobre 2006 - ACE Europe lance une nouvelle offre Assur’Vin, un pack d’assurance complet et 
innovant destiné au marché viticole, comprenant trois nouveaux volets : gestion de crise, responsabilité des 
dirigeants et Accidents du travail. 
 
« Spécialiste de l’assurance des vins depuis plus de 30 ans, ACE Europe a développé une réelle expertise dans 
ce domaine, en proposant des solutions innovantes et répondant aux besoins des propriétaires viticoles » 
souligne Olivier Muraire, Directeur Général pour la France d’ACE Europe. 
 
� Des garanties complètes 
De la grappe au verre les risques sont couverts : Assur’Vin est un produit flexible conçu spécifiquement pour 
répondre aux besoins des viticulteurs, et propose des garanties complètes permettant de couvrir les risques à 
chaque étape de l’élaboration du vin. 
Par exemple : 

- Garantie tout risque marchandise avec volet contamination,  
- Bris de bouteilles, 
- Vol du vin, 
- Transport des vins dans le monde entier 
- Responsabilité Civile des vins livrés avec extension aux exportations USA/ Canada 

 
Environ 500 propriétés viticoles (principalement les Grands crus, les crus classés et les crus bourgeois) ont déjà 
souscrit à Assur’Vin, dont 60% se situent dans le Bordelais. 
 
� Assur’Vin se dote de trois  nouveaux volets innovants 
 
En option, trois nouvelles garanties sont proposées : 

• Crisis+ : par ce volet - qui joue en cas de risque de dommage corporel présenté par les produits (le 
vin !) de la Propriété - sont pris en charge les frais et honoraires d’un consultant aidant la Propriété à 
gérer la crise et à regagner la confiance du public, de la clientèle et du réseau de distribution dans les 
produits ainsi que les dépenses de communication, de relations publiques et de promotion de ventes 
exposées dans cette optique ; sont également remboursés les produits retirés du marché sur base de leur 
prix de vente (marge bénéficiaire comprise). 

• RC des dirigeants : Assur’Vin propose désormais en option une RC des dirigeants, qui peuvent être 
mis en cause sur leurs biens propres. Cette option comprend l’extension de la faute non séparable, 
c’est-à-dire la couverture de la personne morale lorsque cette dernière est tenue responsable civilement 
d’une faute non séparable commise par son dirigeant. 

• Accidents du Travail : ce volet permet de protéger le compte de résultat des entreprises de plus de 30 
salariés en cas d’accident du travail. En cas de sinistre, la Mutualité Sociale Agricole indemnise les 
victimes et répercute le coût sur l’entreprise en augmentant le taux de cotisation « accident du travail » 
des charges patronales. Souvent significative, cette hausse peut s’étaler sur plusieurs années et mettre 
en péril le compte de résultat de la propriété.. 

 
 
A propos d’ACE dans le monde 
Le groupe ACE est l'un des acteurs mondiaux de l'assurance et de la réassurance. Le groupe est présent dans près de 50 pays, 
avec plus de 10 000 collaborateurs et réalise un Chiffre d'Affaires de 16,8 milliards de dollars (2005). ACE Ltd est coté à la 
Bourse de New York (NYSE) sous le sigle ACE et est noté A+ par Standard & Poors et AM Best. 
En Europe, ACE regroupe 2 000 collaborateurs.  
Si vous souhaitez davantage d’informations, veuillez surfer sur www.acelimited.com. 
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